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PAP
Question écrite n° 9468

Texte de la question

M. Pierre Albertini attire l'attention de M. le ministre du logement sur la relance de l'accession sociale a la
propriete encouragee et favorisee par le Gouvernement des mars 1993. Cette relance, qui permet des creations
d'emploi dans un des secteurs les plus porteurs de notre economie puisqu'il s'agit du batiment, permet de
surcroit d'assurer aux plus modestes les moyens d'acceder a la propriete. Neanmoins, il apparait que la
realisation concrete du programme de logements finances par les PAP est handicapee du fait de l'insuffisance
des moyens mobilises pour distribuer ces prets. La distribution exclusive des prets par le Credit foncier et les
societes anonymes de credit immobilier constituent indiscutablement un frein a l'accession. Il conviendrait
d'elargir a l'ensemble du reseau bancaire la possibilite de proposer et de distribuer les PAP. En consequence, il
lui demande si cette proposition est de nature a retenir l'attention de son ministere.

Texte de la réponse

La distribution des PAP est actuellement assuree par le Credit Foncier de France et les Societes Anonymes de
Credit Immobilier (SACI), qui ont mene, chacun pour leur part, une campagne de commucation pour faire
connaitre au public les nouvelles mesures prises par le Gouvernement en faveur du PAP. Grace a leur efficacite,
le nombre des PAP octroyes (42 000 en 1993), a commence a remonter depuis le mois d'aout et a depasse le
niveau atteint ces trois dernieres annees. L'enveloppe budgetaire annuelle des prets PAP ne permet pas
d'envisager d'etendre la distribution des PAP a l'ensemble des etablissements bancaires.
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